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COMITÉ DES USAGERS VÉLIB’ MÉTROPOLE 

 
Réunion du 24 février 2020 à 18h30 – compte-rendu n° 9 

  
 
 
Mme Catherine Baratti-Elbaz, présidente du SAVM, ouvre la séance à 18h35. Elle indique que c’est 
la dernière réunion du comité des usagers avant les échéances électorales et remercie l’ensemble des 
participants pour leur engagement et pour la richesse des échanges francs et constructifs lors de ces 
comités des usagers qu’elle préside pour la dernière fois.  
 
L’ordre du jour de la réunion est ensuite proposé :  
 

I.           Approbation du compte rendu de la réunion du 02 décembre 2019  
II.          Point à date sur l’évolution du service (présentation par Smovengo)  

Questions / réponses  
III.         Actions de communication et de marketing 
IV. Questions / réponses  

 
 
 

I.            Approbation du compte-rendu de la réunion du 02 décembre 2019  
 
Le compte-rendu précédent n’ayant appelé aucune remarque, il est donc approuvé à l’unanimité.  
 
 
 
 
 
II et III.          Point à date sur l’évolution du service et actions communication et marketing  
 
Mme Baratti-Elbaz Présidente du SAVM, donne la parole au  directeur général de Smovengo 
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Suite à la présentation, Mme Catherine Baratti-Elbaz, invite les membres du comité des Usagers à faire 
part de leurs remarques et à poser leurs questions : 
 
 
Concernant la maintenance : 
 
Le raccourcissement des câbles de freins est considéré comme un point positif. 
 
Le problème du blocage des tiges de selle est toujours présent, certains usagers n’arrivent pas à 
bloquer les tiges, le serrage de la bague étant insuffisant et parfois  cette dernière est totalement 
« décrochée » de la tige. Smovengo indique que ce point fait l’objet d’un suivi constant lorsque les 
vélos repassent en atelier.  
 
Les écrans de certaines V-Box sont parfois illisibles en raison de la faiblesse de l’affichage (contraste) 
et de nombreuses rayures.  
 
 
Concernant la pochette pour le téléphone (panier) :  
Les problèmes de condensation dans la pochette voire la présence d’humidité rend l’écran illisible et 
peut être dommageable pour le terminal. La position de cette pochette qui propose « naturellement » 
une lecture horizontale de l’écran est inadaptée pour de nombreuses applications qui demandent un 
affichage sur un téléphone en position verticale. Le système Véligo est cité en exemple. 
 
Concernant l’utilisation des codes erreurs : 
De nouveaux codes erreurs sont apparus sur les V-Box, ce qui reste peu compréhensible pour l’usager.  
 
Concernant l’application :  
Il existe encore de nombreuses différences entre le nombre de vélos affichés dans la carte de 
l’application et la réalité du terrain.  
Les nouvelles données trajets consultables sur l’application en mode connectées sont intéressantes. 
Néanmoins les stations de départ et d’arrivée pour chacun des trajets effectués sont inversées. A 
modifier. 
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Concernant la prise en compte des signalements sur les vélos depuis l’application ou le terrain :  
Les usagers attendent que les formulaires de signalements de dysfonctionnement des vélos soit en 
station (via le QR code par exemple) soit après un trajet (via l’application) soient améliorés par la 
remontée systématique du numéro du vélo flashé ou utilisé, mais également avec une interface plus 
intuitive et plus simple. Ils souhaitent aussi savoir quelles sont les suites données par l’opérateur. Ce 
point est en cours de développement et devrait très prochainement évoluer.   
 
Concernant l’usage privatif des vélib :  
On constate que certains usagers privatisent des vélos en mettant un antivol dessus. Quelles sont les 
actions alors menées par Smovengo ? Par ailleurs, le temps de prise en compte et de réaction suite à 
un signalement de ce type est beaucoup trop long. Il est demandé que les interventions de l’opérateur 
soit beaucoup plus rapides alors qu’il est constaté qu’il peut se passer plus de 48 h entre le signalement 
et l’intervention.   
 
 
Divers : 
L’ensemble des participants s’accorde à constater les efforts importants qui ont été mis en œuvre pour 
proposer un service de location de vélos aujourd’hui opérationnel. Les avis sur la qualité du service 
sont néanmoins divergents selon les participants.  
 
Concernant le comité des usagers : 
Les représentants des usagers souhaitent que les ordres du jours soient transmis en amont des 
réunions afin de pouvoir participer à leur élaboration permettant de mieux préparer ces comités.  
 
 
 
 
 
 


